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PLAN DE L’EXPOSE 

•  RAPPEL DU CONTEXTE 

• STRUCTURATION DU 

PROCESSUS/STRATEGIE 

D’APPLICATION DE LA LOI DANS 

LE TNS 

• PRINCIPALES CONTRAINTES ET 

SOLUTIONS PROPOSEES 



Tri-National de la Sangha 

Aperçu général (1) 

Première initiative transfrontalière mise en place au 

lendemain de la Déclaration de Yaoundé de 1999 

Signature de l’accord de coopération en 2000 

Trois Parc Nationaux contigüs dont Lobeke au 

Cameroun, Dzanga-Ndoki en Centrafrique et 

Nouabale-Ndoki au Congo, et leurs zones 

périphériques 

Engagement des 3 gouvernements de gérer de 

façon concertée leurs écosystèmes forestiers 

conformément aux priorités du plan de convergence 

de la COMIFAC 



Tri-National de la Sangha 

 Aperçu général (2) 

Etendue du paysage TNS (44000 km2) 

•AP transfrontalières, 3 parcs 

nationaux  

Lobeke - 2.178 km2  

Dzanga-Ndoki - 1.254 km2 

Nouabale-Ndoki - 4.250 km2 

 

•Importante richesse en 

biodiversité animale et végétale 

• Vastes écosystèmes 

relativement intacts 

•Population ~200 000 habitants ~ 

densité de < 5 personne/km2  

•Diversité ethnique (Bantou, Pygmée) 

 



Tri-National de la Sangha 

Apercu general 

Migration des éléphants 



Tri-National de la Sangha : Affectation 

actuelle des terres 

Concessions forestières Zone agro-forestière 



Zone de chasse sportive Zone de chasse communautaire 

Tri-National de la Sangha : Affectation 

actuelle des terres 



ORIENTATIONS GENERALES DE 

GESTION : 

 TNS est un paysage où la biodiversité est conservée 

durablement. 

où les droits d’usage des peuples autochtones et les 

communautés locales sont respectés et où ces derniers 

continuent de mener leur style de vie traditionnel ; 

dans lequel l’exploitation de la forêt et de la faune de même 

que l’exploitation minière et la production agricole sont en 

équilibre avec l’environnement naturel, établissant ainsi le 

fondement d’un développement durable à long terme ;  

où les activités forestières fournissent des revenus durables 

et des emplois aux populations des trois pays du TNS ; 

où la faune est considérée comme un atout pour sa valeur 

intrinsèque, et pour sa contribution au développement local et 

à la lutte contre la pauvreté. 



ORGANISATION DE LA LUTTE ANTI-

BRACONNAGE DANS LE TNS 

AXE INSTITUTIONNEL 

Signature de l’Accord de Coopération de 

création de la zone transfrontalière 

Signature de 3 protocoles d’accord : (1) 

pour la Lutte contre le braconnage, (2) 

pour la libre circulation du personnel 

TNS, et (3) pour la mise en place de la 

Brigade de Lutte anti-Braconnage TNS 

(BLAB-TNS) 

Tenue des instances de coordination du 

TNS (CTSA-Réunion des 3 Ministres); 

CTS (réunion des Préfets); CTPE 

(Réunion de planification et d’exécution 

des acteurs de terrain) 

Création d’un mécanisme de soutien 

financier durable, la Fondation TNS 

(capital de €35M) 

 



ORGANISATION DE LA LUTTE ANTI-

BRACONNAGE DANS LE TNS 

AXE OPERATIONNEL 

Tenue au moins 2 fois/an de la 

rencontre des conservateurs des 

trois Parcs Nationaux , pour lE sui 

vi-évaluation des activités LAB 

Conduite des patrouilles Bi-

Nationales et Tri-Nationales 

Organisation et la mise en place de 

la Brigade Tri-Nationale de Lutte 

Anti-Braconnage (BLAB-TNS) 

 



ORGANISATION DE LA LUTTE ANTI-BRACONNAGE 

DANS LE TNS 

 Brigade  de Lutte  Anti-Braconnage  TNS à Nyangouté (RCA), 
inauguré le 30 juillet 2011 



ORGANISATION DE LA LUTTE ANTI-BRACONNAGE DANS LE 

TNS 

 Structuration de la Brigade  de Lutte  Anti-Braconnage  TNS 

Collectif des 

conservateurs 

Président (1an) 

Chef de Brigade 

Chef des operations 

Chef d’Equipe 

1 (5 

ecogardes) 

Chef d’Equipe 

2 (5 

ecogardes) 

Chef d’Equipe 

3 (5 

ecogardes) 

Chef de Postes de 

contrôles 

transfrontaliers 

Conservateurs PN 

-Validation des PT semestriels 

(réunion des conservateurs), 

- Suivi évaluation de la mise en 

œuvre des PTS 

 

1- Transmission des rapports 

d’activités mensuels 

2- Informations sur les questions 

disciplinaires a temps réel 

1- Transmission a temps des copies 

d’ordre de patrouilles au(x) 

conservateur (s) concerne 

2- Transmission des PV/fiches de 

constat/autres informations et saisies 

Liaison/relation avec les PFCT dans le 

cadre de l’organisation des patrouilles 

Operations Bi-

National adhoc 



QUELQUES RESULTATS DES PATROUILLES 

CONJOINTES 



CONTRAINTES ET SOLUTIONS  

                                   

Forte pression de 

braconnage, corrélée au : 

– Au; 

– ; 

– ; 

Contraintes Solutions 

Recrudesce

nce du 

braconnage  

Ressources humaines 

insuffisantes en quantité et en 

qualité 

Plaidoyer pour  susciter la réalisation de l’engagement 

des 3 états pour l’opérationalisation de la BLAB TNS, 

notamment le cas de Lobeke   

Soutien de l’administration 

centrale 

Appropriation par les administrations centrales 

Equipement et appui 

logistique et opérationnel 

insuffisants pour les équipes 

de surveillance 

Plaidoyer avec une approche multi-sectorielle 

Circulation importante des 

armes illégales 

 

Approche multi-sectorielle: (1) campagne conjointe de 

ramassage/rachat des armes illégales; (2) collaboration 

avec les corps spécialisés, (3) opération coups de point 

de grande envergure 

Limites dans la mise en 

œuvre des activités pour le 

développement durable des 

communautés locales 

Renforcer la mise en œuvre des activités livelihoods 

conciliant  la conservation et développement  durable 

Corruption/Impunité Actions judiciaires fortes 
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